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202 2  DAC  64  Avenant  à  la  Convention  d’Occupa tion  du  Domaine  Public  avec
l’EPPGHV  et  Convention  d’Occupa tion  du  Domaine  Public  avec  l’associa tion  «  Le
Théât r e  Paris- Villette  »,  211  avenue  Jean  Jaurès,  Paris  19e

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Théât r e  Paris- Villette  est  implanté  dans  l'ancien  «  Pavillon  de  la  Bourse  »,  sur
une  emprise  de  l’Établisse me n t  Public  du  Parc  de  la  Villette  et  de  la  Grande  Halle
de  la  Villette  (EPPGHV).  Depuis  1982,  le  site  est  mis  à  la  disposition  de  la  Ville  de
Paris  dans  le  cadre  de  conventions  d’autorisa tion  d’occupa tion  temporai re  du
domaine  public,  à  titre  gracieux,  en  vue  de  développe r  des  activités  culturelles  sur
le  site  de  la  Villette.  La  Ville  conventionne  ensuite  avec  l’associa tion  «  Le  Théât re
Paris- Villette  »  pour  lui  confier  l’exploitation  des  locaux.  

Les  deux  conventions  d’occupa t ion  temporai r e  arrivent  à  échéanc e  le  31  décembr e
2022  et  doivent  être  renouvelées  afin  de  sécurise r  l’activité  du  théâ t r e .  

Selon  les  termes  de  la  convention  en  cours  ent re  la  Ville  de  Paris  et  l’EPPGHV,  la
municipalité  par ticipe  pour  moitié  avec  l'EPPGHV  aux  dépens es  relatives  au  clos  et
couver t  et  aux  grosses  répa ra t ions  et  elle  prend  en  charge  l’entre t ien  et  les
répa ra t ions ,  les  travaux  d’améliora t ions  et  les  fluides.  

Au  cours  d’échang es  prépa ra toi r e s  au  renouvelleme n t  de  cet te  convention,
l'EPPGHV  a  fait  par t  de  son  intention  de  revoir  profondé m e n t  les  conditions
d'occupa t ion  consen ties  à  la  Ville  de  Paris  en  prévoyan t  notam m e n t  une  redevance
davanta g e  en  rappor t  avec  la  valeur  du  lieu  et  un  partage  des  rôles  entre
proprié ta i re  et  occupan t  en  termes  de  travaux  plus  directe m e n t  adossé  aux
disposi tions  du  code  civil.  

Depuis  2019,  dans  le  cadre  du  budge t  par ticipa t if,  la  Ville  a  financé  un  ambitieux
progra m m e  de  travaux  de  rénovation  du  théât r e  et  projet te  une  deuxième  phase  de
travaux  (réfection  de  la  salle  blanche,  des  loges  et  déplacem e n t  du  foyer  des
artistes  pour  un  coût  estimé  à  650K€  sur  3  ans).  

Au  regard  des  enjeux  juridiques  et  financie r s ,  la  Ville  de  Paris  et  l’EPPGHV  ont
convenu  que  des  échanges  compléme n t a i r e s  étaient  nécessai r es  avant  de  finaliser
les  termes  de  la  nouvelle  convention  de  mise  à  disposi tion  du  Pavillon  de  la  Bourse,
exploité  ensuite  par  l’associa tion  «  Le  Théât re  Paris- Villette  ».  Afin  de  poursuivre
ces  négocia t ions  tout  en  sécurisan t  l’exploita tion  du  théât r e ,  il a  donc  été  convenu
avec  l’EPPGHV  d’avenan t e r  la  convention  actuelle  pour  prolonge r  sa  durée  d’une  à
deux  années  maximum.  Cet  avenan t  fixe  la  redevanc e  annuelle  d’occupa t ion  pour
cette  période  transi toire  à  20.000  euros.



La  durée  de  cet  avenan t  doit  perme t t r e  aux  parties  de  met t r e  au  point  les
conditions  futures  de  la  mise  à  disposi tion  des  lieux  au  rega rd ,  notam m e n t ,  de  la
durée  d’exploita tion,  de  la  valeur  locative,  de  la  redevance  annuelle  et  de  la
répa r t i t ion  de  la  prise  en  charge  des  travaux.  

Après  signatu r e  de  cet  avenan t ,  la  Ville  peut  continue r  de  met t r e  à  disposition  les
locaux  à  l’associa tion  «  Le  Théât re  Paris- Villette  »,  dans  le  cadre  d’une  nouvelle
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  d’une  durée  de  deux  ans  maximum.

Pour  mémoire,  Valérie  Dassonville  et  Adrien  de  Van  ont  pris,  fin  2013,  la  direction
du  Théât re  Paris- Villette  à  la  suite  d’un  appel  à  projets  lancé  par  la  Ville.  Depuis
2021,  Adrien  de  Van  dirige  le  lieu  et  Valérie  Dassonville  occupe  désorm ais  les
fonctions  de  chargée  des  projets  et  parten a r i a t s  à  l’échelle  du  terri toire  et  à
l’interna t ional.  L’établissem e n t  accueille  tous  les  ans  plus  de  20.000  specta t e u r s
par  an  dont  une  forte  propor t ion  de  jeunes  (50%  des  specta t e u r s  ont  moins  de  30
ans).  Lieu  de  fabrique  de  la  créa t ion  contempor aine ,  le  théât re  est  doté  d’un
espace  de  répéti t ion  et  de  deux  salles  de  spectacles  de  200  et  70  places.

Au  regard  de  l’intérê t  local  des  activités  menées  par  l’associa tion  «  Le  Théât r e
Paris- Villette  »,  la  Ville  de  Paris  subventionne  son  fonctionnem e n t  de  façon
significative,  lui  donnan t  ainsi  les  moyens  de  déployer  un  projet  artistique  et
culturel  de  qualité  et  accessible  au  plus  grand  nombre .  L'associa t ion  a  invité  la
Ville  de  Paris  à  désigne r  des  représ e n t a n t s  pour  siéger  au  sein  de  ses  instances  de
gouverna nc e ,  sans  pour  autan t  y prendre  part  de  façon  majori tai re .  

Pour  mener  à  bien  sa  mission,  l’associa tion  bénéficie  d’une  convention
d’occupa t ion  temporai r e  du  domaine  public,  pour  les  locaux  qu’elle  occupe  au  211
avenue  Jean  Jaurès,  dans  19 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  qui  prend  fin  au  31
décembr e  2022.

La  Ville  de  Paris,  au  rega rd ,  d’une  part ,  du  contrôle  étroit  qu'elle  exerce  sur  les
activités  de  l'associa tion,  et,  d’autre  par t ,  de  l’intérê t  local  à  mainteni r  ces  activités
dans  les  lieux  préci tés,  s’est  rapproché e  de  l’associa tion  aux  fins  de  convenir  de
gré  à  gré,  conformé m e n t  à  l'article  L.  2122- 1-3  2°  du  code  général  de  la  proprié t é
des  personne s  publiques ,  des  termes  de  l’occupa tion  du  domaine  public.  

La  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  relative  à
l’occupa tion  des  locaux  situés  dans  le  19 e  arrondisse m e n t  sera  consen tie  pour  une
période  de  2  ans  maximum  :  sa  durée  effective  sera  stricteme n t  liée  à  la
convention  liant  la  Ville  et  l’EPPGHV,  proprié t a i r e  des  lieux  mis  à  disposition.

Cette  mise  à  disposition  est  assor tie  du  versem en t  d’une  redevanc e  de  1.500  euros
par  an.  L’aide  en  natur e  qui  en  découle ra i t  serai t  de  40  500  euros,  la  valeur
locative  estimée  pour  un  an  s’élevan t  à  42  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  et  la  convention  annexés  au  présen t  projet.  

La  Maire  de  Paris





202 2  DAC  64  Avenant  à  la  CODP  Ville  - EPPGHV  et  Convention  d’Occupa t ion  du  
Domaine  Public  avec  l’association  «  Le  Théât re  Paris- Villette  »,  211  avenue  Jean  
Jaurès,  Paris  19e.

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenan t  à  la  CODP  entre  la
Ville  et  l’Établissem e n t  Public  du  Parc  et  de  la  Grande  Halle  de  la  Villette
(EPPGHV)  ainsi  qu’un e  convention  relative  à  l’occupa tion  du  domaine  public
avec  l’associa tion  Le  Théât re  Paris- Villette  (19e  arrondisse m e n t )  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2ème
commission,

Délibère

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Établissem e n t  Public
du  Parc  et  de  la  Grande  Halle  de  la  Villette,  un  avenan t  à  la  convention  
d’occupa t ion  du  domaine  public  d’une  durée  de  2  ans  maximum  relative  à  la  mise  à
disposi tion  du  «  Pavillon  de  la  Bourse  »,  dit  Théâtr e  Paris- Villette,  en  vue  d’y  
exerce r  des  activités  culturelles,  notam m e n t  théât r al es .  L’avenan t  est  joint  en  
annexe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2:  La  redevance  versée  par  la  Ville  de  Paris  à  l’EPPGHV  en  contrepa r t i e  de
l’occupa tion  est  fixée  à  un  montan t  de  20.000  euros  et  sera  perçue  à  terme  échu
une  fois  par  an.  

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  consta t é e  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023  et  suivant .

Article  4  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  Le
Théât r e  Paris- Villette  une  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  d’une  durée
de  2  ans  maximum  relative  à  l’occupa tion  Théât r e  Paris- Villette,  situé  211,  avenue
Jean  Jaurès,  dans  le  19e  arrondisse m e n t  à  Paris.  La  surface  totale  mise  à
disposi tion  est  de  1  100  m²  pour  une  valeur  locative  annuelle  estimée  à  42.000
euros.  La  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  est  jointe  en  annexe  à  la
présen t e  délibéra t ion.  

Article  5:  La  redevance  versée  à  la  Ville  de  Paris  par  l’association  Le  Théâtr e  Paris-
Villette,  en  contrep a r t i e  de  l’occupa tion  est  fixée  à  un  montan t  de  1.500  euros  et
sera  perçue  à  terme  échu  une  fois  par  an.  L’aide  en  nature  qui  en  résul te  est  de
40.500  euros.
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Article  6  :  La  recet t e  correspond a n t e  sera  consta t é e  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023  et  suivants.
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